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Francesco Della Casa

Transformer es zones villas
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Que les zones villas puissent dans un avenir proche
constituer des friches urbaines reste une hypothese.
Toutefois, leur expansion ayant ete liee ä une periode
de croissance economique quasi discontinue, l'ac-

tualite invite ä s'interroger sur leur devenir, dans la

presomption d'une inversion durable de tendance.
Pour ce faire, il convient d'abord d'observer de

maniere critique le contexte reglementaire dans

lequel s'est developpe l'habitat pavillonnaire, puis
de presenter quelques experiences passees visant ä

permettre la modification de ce tissu; d'esquisser,
enfin, quelques reflexions qui permettent de faire
face ä l'amorce d'un Processus d'obsolescence.
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Le sentiment anti-urbain est l'une des sources historiques

de la vogue pavillonnaire. Celle-ci a ete peu etudiee, l'interet

qu'elle suscite chez les chercheurs etant inversement propor-
tionnel ä son succes sur le marche immobilier des cinquante

dernieres annees. L'une des analyses les plus penetrantes a ete

celle du sociologue Henri Lefebvre: «Dans le pavillon, d'une

facon sans doute mesquine, l'homme moderne habite en

poete Entendons par lä que son habiter est un peu son ceuvre.

L'espace dont il dispose pour l'organiser selon ses tendances

et selon ses rythmes garde une certaine plasticite. II se prete

aux amenagements. Ce n'est pas le cas de l'espace fourni aux

locataires et aux co-proprietaires dans un ensemble. »1

Une colonisation figee
Cette aspiration ä agir sur la forme de son habiter se heurte

neanmoins le plus souvent ä une reglementation minutieuse

et tatillonne, qui a pour pretention de regir l'esthetique d'en-

semble de ces etablissements, sans se soucier de favoriser

une utilisation parcimonieuse du sol.

Les reglements ont fige ces zones de construction dans un

Statut monofonctionnel. Ils n'autorisent que tres peu d'ac-

tivite economique qui leur soit directement liee. Les zones

pavillonnaires n'ont par ailleurs quasi aucun lien d'approvi-

1 Lefebvre, H., «Introduction a l'etude de l'habitat pavillonnaire», in

Du rural ä l'urbain, Editions Anthropos, Paris. 1970
2 Voir l'emission de la chame americaine ABC, Extreme Makeover,

Home Edition, <http //abc.go.com/primetime/xtremehome>
3 Daunton, M. J., «L'histoire de la planification urbaine existe-t-

eile?», in Les Annales de la recherche urbaine, n°22, 1984, p 71-88
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Fig. 1 et 2: Quartier de villas ä Adens

Fig 3 et 4 Parcellisation illegale « Las Pitas » ä Cordoue (E)

(Photos FDC)

sionnement direct avec le territoire qui les entoure, du fait
de la specialisation agricole. Toute l'activite de leurs habitants

- travail, loisirs, approvisionnement, formation, Services - est

donc fatalement liee ä la mobilite individuelle. De plus, les

habitants ont parfois accentue l'effet de congelation induit

par les reglements au moyen de servitudes croisees.

Ce double verrouillage rend d'autant plus difficile le trans-

fert de propriete, la densification ou l'introduction d'une

certaine mixite d'activites pour l'habitat pavillonnaire. Par

ailleurs, la transmission au sein de la famille proprietaire est

rendue difficile du fait de la plus grande mobilite sociale et

professionnelle des descendants.

Pour autant que l'offre globale de logements se detende

ou que la demande flechisse, l'obsolescence de ces zones

pourrait donc en partie avoir des causes internes.

L'impuissance des reglements
Outre qu'ils empechent toute evolution ulterieure du bäti,

on peut s'interroger sur l'efficacite et la pertinence de nos

'¦>:
- ¦.-'.-¦

-

E-'- r'M

»\v v *¦¦'¦„• '--¦

%*;'v:vv

.—^-.::>
¦^y^

£-.r-:-m i
11

¦¦¦ ¦ »r

r

.-. '>V
' .-*' R

pratiques reglementaires. Observons tout d'abord une zone

de villas situee ä la peripherie d'un village suisse, ä une dizai-

ne de kilometres d'une grande agglomeration, repondant

parfaitement aux reglements d'urbanisme federaux, canto-

naux et communaux (fic 1 et 2). Puis comparons-lä avec une

zone de parcellisations illegale, situee dans la peripherie de

Cordoue, ä proximite d'un site classe au patrimoine mondial

de l'Unesco, Medina Azahara (fic 3 et 4). Soit l'immoralite

urbaine la plus absolue au regard de nos criteres helvetiques.

En comparant les resultats de ces deux Processus de produc-

tion du bäti, diametralement opposes, on peut convenir que
la difference n'est pas flagrante.

D'une part, il y a lieu de reconnaitre que la globalisation
des imaginaires2 influence sans doute davantage I'« habitat

ideal » que n'importe quelle volonte de reglementation et de

regulation. D'autre part, on peut se demander, avec Martin

J. Daunton, jusqu'ä quel point « Les reglements des planifi-

cateurs ont change plutöt que reflete la forme de l'environ-

nement bäti »3.

« Learning from illegal »

II vaudrait la peine de se pencher un peu plus sur le pheno-

mene de parcellisation illegale, non tant pour leurforme que

pour leur Processus de formation et les solidarites sociales

qu'ils generent. Dans le cas de Cordoue, ces pratiques sont

en partie heritees de la tradition urbaine arabo-andalouse,

basee sur l'accord entre voisins. Elles ont connu un regain

spectaculaire ä la suite d'une periode de crise economique

impliquant la fermeture de trois grandes entreprises
industrielles. Un pecule avait alors ete distribue aux ouvriers licen-

cies, lesquels ont achete de petites parcelles provenant du

lotissement d'un terrain agricole, afin d'y cultiver des legu-

mes pour subvenir aux besoins de leur famille. Peu ä peu, ils

y ont installe des animaux de basse-cour, un cabanon dans

lequel ils se rendaient le week-end, puis ont eleve des murs

en auto-construction, et, ä la faveur de l'ephemere boom

economique espagnol, villas et piscines.
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Fig. 5: Maquette montrant l'effet structurant de murs d'enceinte ä Monte Carasso.une

commune periurbaine aux environs de Bellinzone

Fig 6 Casa Morisoli ä Monte Carasso

(Documents Studio Luigi Snozzi, Locarno)

Fig 7: Maquette du projet de Vincent Vuilleumier laureat du concours Eternit 7993

(Document Eternit SA)
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Organises en federation des associations de voisms (plus

de 96 pour la seule zone ouest de Cordoue), ces occupants

illegaux ont, lors des dernieres elections municipales, presente

des candidats dont l'objectif etait la legalisation ä posteriori. Si

celle-ci n'est encore pas acquise, les habitants ont dejä obtenu

un raccordement aux reseaux d'eau et ä l'eclairage public.

Amorcer une dynamique de quartier
A la lumiere de cet exemple, on peut supposer que, des

lors qu'ils sont lies par une communaute de destin, les habitants

d'une zone pavillonnaire sont susceptibles de develop-

per des formes nouvelles de sohdante, permettant d'amorcer

une dynamique sociale et economique pour ces territoires.
II s'agirait pour cela d'accorder une autonomie de decision

aux habitants de ces quartiers, sur le modele de l'urbanisme

arabo-musulman. L'accord entre voisins est en effet l'une

des caracteristiques structurantes remarquables de celui-ci,

lequel a produit une homogeneite morphobgique surpre-
nante. Des droits ä bätir supplementaires et des autorisations

permettant la mixite des activites pourraient par exemple

etre accordes subsequemment ä un accord entre voisins, de

maniere ä permettre un renversement du Systeme des ser-

vitudes croisees.

D'un point de vue architectural, une piste interessante

consiste ä bätir les limites, de maniere ä cornger et ä enrichir

le mode de transition entre public et prive et de transformier

les circulations de desserte en veritable espace public.

L'experimentation menee par Luigi Snozzi dans la commune
de Monte Carasso - par l'effet de la regle definissant un mur

d'enceinte de la parcelle ä 180 cm - est ä cet egard exemplai-

re (fic 5 et 6). En 1993, un concours pour etudiants patronne

par la firme Eternit avait souleve la meme question. II s'agis-

sait de proposer une densification d'un quartier de villas type

Haus+Herd, tres repandu sur le plateau suisse (fic 7).

Politiques incitatives
Le marche immobilier n'a encore que partiellement integre

l'evolution de l'opinion, aujourd'hui tres receptive aux the-

mes du rechauffement climatique, d'une gestion parcimo-
nieuse du sol ou de la mobilite douce. Le terrain parait favo-

rable pour le lancement de politiques incitatives basees sur

la cession d'une certaine autonomie de decision. L'exemple

cordouan montre qu'elles seraient susceptible de generer
des solidarites urbaines dans des lieux pourtant caracterises

par une certaine conception de l'individualisme. Et, pourquoi

pas, de permettre de repondre par la negative ä la question

qui a servi de titre ä ce Forum Ecoparc.
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